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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du   14 mars 2023                   

 

  

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de membres présents :    14      

Absents excusés :  1 

L’an deux mil vingt-deux, le 14 mars 2023, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.   

 
Date de convocation du conseil municipal :  le 10 mars 2023 
 
Présents : Odile PINTURIER, Didier CHAMBON, Jean LESQUIR, Frédéric MILLET, , Marie-Claire JASSERAND, 
Sylvie DALLERY, Didier MASSACRIER. Sandrine MARECHET, Christophe VACHERON ; Isabelle BRUNEL., Julien 
DELHEUR, Hervé DUQUESNE, Elisabeth LAFANECHERE 
 
Absents excusés : Serge LOMBARDIN (pouvoir F MILLET)  
 
Secrétaire de séance : Sandrine MARECHET   
 
Objet : Approbation du compte de gestion 2022 et du compte principal.    

 
M. le Maire invite M. MASSACRIER à présenter ce dossier. 
 
Le conseil municipal,   
 
1 - Après s’être fait présenter : 

Le budget primitif 2022, les décisions modificatives qui s’y rattachent,  

Les bordereaux de mandats et les bordereaux de titres de recettes, le compte de gestion de la comptabilité 

principale, dressé par le trésorier de la commune, accompagné de l’état de l’actif et du passif et vu 

notamment les tableaux intitulés résultats budgétaires de l’exercice et résultats d’exécution (voir ci-dessous 

extraits du compte de gestion).    
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2- Après s’être assuré :  

Que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 

précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés. 

3- Considérant :  
 
Que ce compte visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part,  
     
M. le maire invite le conseil municipal à délibérer sur le compte de gestion 2022 
 
Vu le dossier présenté Le conseil municipal, après délibération, décide à l’unanimité d’approuver le compte 
de gestion de la comptabilité principale, dressé pour l’exercice 2022 par le trésorier de la commune. 
  
15 voix sur 15 voix exprimées    
  

          
       Ont signé, au registre, les membres présents. 
 

            Le Maire, Frédéric MILLET, 

 

Transmis au représentant de l’Etat le :  21/03/2023 

        La secrétaire, Sandrine MARECHET 

  

        Le maire atteste que la présente délibération sera  
 
        Publiée et mise en ligne à compter du   23/03/2023 
        

 
 


